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Étude réalisée pour la commission REGI - Les 
conséquences de la pandémie de COVID-19 
sur la cohésion européenne et sur la politique 
de cohésion de l’Union 
Partie I: synthèse et première analyse 

La pandémie de COVID-19 a été une crise majeure qui 
a touché de plein fouet les personnes, les entreprises, 
les autorités publiques, les communes et les régions.  
À maints égards, elle a aggravé la fragmentation 
sociale et territoriale. De nombreuses conséquences 
de cette pandémie mettent en lumière les risques 
d’accroissement des inégalités. La réaction rapide des 
pouvoirs publics a permis de prévenir les effets les 
plus directs et les plus désastreux. Dans ce contexte, 
la politique de cohésion a eu un rôle à jouer. 

Perspective de la politique de cohésion 

La politique de cohésion a réagi rapidement face à cette situation d’urgence. L’introduction de 
nouvelles mesures de lutte contre les effets socio-économiques de la pandémie a été décisive. Les 
trois objectifs étroitement liés des mesures CRII/CRII+ et REACT-EU, soit alimenter la liquidité, 
favoriser la simplification et apporter de la flexibilité, ont permis de mettre en place les actions 
ciblant les besoins nés au cours de la pandémie.  

Les États membres y ont eu recours dans la mesure où ils disposaient encore de fonds à allouer. En 
ce sens, la politique de cohésion a contribué à amortir les conséquences socio-économiques dans 
les zones les plus gravement touchées.  

Si la réorientation stratégique des fonds a contribué à répondre à la situation d’urgence, elle a 
également détourné l’attention des problématiques structurelles et de long terme. Les ressources 
principalement destinées à favoriser les investissements stratégiques à long terme dans le 
développement national et régional, par exemple dans les infrastructures, la R&D et 
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l’environnement, ont été réaffectées pour aider les citoyens et les PME en difficulté ainsi que le 
secteur de la santé. 

La charge administrative requise pour permettre aux programmes de la politique de 
cohésion 2014--2020 de répondre rapidement à la situation d’urgence a grevé les ressources 
disponibles pour la préparation des programmes 2021-2027. Il pourrait en découler des lacunes 
structurelles internes susceptibles d’entraver une réaction efficace aux conséquences de la 
pandémie et une utilisation optimale des ressources disponibles.  

Bien que la politique de cohésion ait prouvé qu’elle permettait une réponse très rapide, elle risque 
d’être confrontée à des difficultés dans les années à venir. Cette situation est due en partie à 
l’aggravation des inégalités en Europe, mais également aux conséquences à moyen terme des 
nouvelles mesures de simplification et de flexibilité, ainsi qu’à une concurrence exacerbée avec les 
autres instruments de financement de l’Union créés en réponse à la pandémie. 

Perspective de la cohésion  

La pandémie a de nombreuses répercussions sur le développement. Les différentes régions n’ont 
pas été affectées de la même manière, car les conséquences sanitaires et les mesures de restriction 
ont varié considérablement en Europe. Au-delà de ces effets immédiats, on retrouve des incidences 
sur le développement socio-économique et le PIB. Dans l’ensemble, des effets négatifs sont 
attendus à court et moyen terme.  

À court terme, le développement local et régional a surtout souffert des restrictions strictes et de la 
fragilité des structures socio-économiques. Les régions les plus touchées devraient être, pour 
l’essentiel, celles du sud de l’Europe. La pandémie a également des conséquences sociales sur le 
bien-être des individus et sur leur qualité de vie. À de nombreux égards, les perturbations 
économiques dues à la COVID-19 menacent inévitablement davantage les groupes les plus 
vulnérables de la société. 

La pandémie aura des répercussions à moyen terme sur le développement local et régional au-delà 
des effets immédiats les plus évidents. Celles-ci dépendront d’incidences plus durables sur certains 
secteurs ainsi que d’éléments structurels qui déterminent la capacité de redressement d’une région 
donnée.  

De façon générale, la pandémie risque de renforcer les déséquilibres et les inégalités dans l’Union. 
Les différences actuelles en Europe peuvent également être accentuées à une échelle géographique 
plus petite, entre des groupes de la société ou des individus. La convergence au sein de l’UE risque 
d’être inversée. Par ailleurs, à l’échelle de la société, la pandémie a fait resurgir des conflits liés aux 
valeurs. 

Les perspectives de redressement sont également très variables. Ainsi, les régions dépendant 
fortement du tourisme ne pourront-elles probablement pas se relever de la pandémie avant 
plusieurs années,  ce qui concerne de nombreuses régions montagneuses, côtières et insulaires. Les 
zones rurales reculées (et moins densément peuplées) risquent, quant à elles, de devoir faire face à 
des problématiques à long terme, telles qu’une pression accrue vers la transition numérique. De 
nombreuses régions transfrontalières ont été durement touchées par la fermeture des frontières 
nationales au début de la pandémie. Bien que la reprise soit en vue pour une grande partie de ces 
régions, le bouleversement inattendu des interdépendances transfrontalières a déstabilisé les 
populations.  

Recommandations 

La politique de cohésion a permis de répondre aux besoins immédiats engendrés par la pandémie. 
Cependant, pour pouvoir répondre aux enjeux à venir en matière de cohésion et saisir l’occasion 
qu’offre cette crise d’effectuer une transition vers un avenir plus vert et plus numérique, la politique 
de cohésion devra probablement être ajustée.  
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Les principales conclusions de l’étude sont notamment les suivantes.  

• La politique de cohésion peut permettre de répondre à la crise. La création d’instruments 
de financement européens pour faire face à de nouveaux défis ou à des crises ne devrait être 
envisagée que lorsque les instruments existants ne permettent pas d’y répondre. Lors des 
débats à venir sur de nouveaux instruments de financement et politiques de l’Union, le 
Parlement européen devrait évaluer dans quelle mesure l’objectif d’un nouvel instrument 
pourrait être rempli par les instruments existants (ou leur adaptation), tels que la politique de 
cohésion, afin de prévenir la redondance des structures administratives et la concurrence entre 
les instruments de financement.  

• Réaffecter les financements d’urgence aux projets de cohésion. Il faut remettre l’accent sur 
les projets de qualité clairement axés sur la cohésion, à mesure que les interventions d’urgence 
deviennent moins nécessaires. Dans le contexte du Semestre européen, le Parlement européen 
devrait envisager une perspective à long terme axée sur les changements structurels lors du 
débat sur les rapports et les recommandations par pays.  

• Mettre l’accent sur les régions qui pourraient connaître une reprise plus lente. Afin d’éviter 
que les différences au regard du rythme de la reprise ne creusent encore les inégalités 
régionales, la politique de cohésion devrait accorder une attention particulière aux régions 
touristiques, aux zones rurales reculées, aux petites villes, aux régions transfrontalières et aux 
autres zones touchées par davantage d’incidences négatives durables ou connaissant une 
reprise plus lente. Dans le contexte du Semestre européen, le Parlement européen devrait tenir 
compte de la nécessité de mettre l’accent sur les régions qui pourraient connaître une reprise 
plus lente dans le contexte de l’examen des rapports et des recommandations par pays.  

• Une perspective à long terme ambitieuse est nécessaire. Les programmes et les bénéficiaires 
de la politique de cohésion doivent adopter une perspective à long terme pour leur région afin 
de rendre possible la transition vers un avenir vert, numérique et solidaire qui rapproche 
l’Europe de ses citoyens. Le Parlement européen devrait préconiser un cadre stratégique 
européen (ou une vision à long terme) à l’appui de la politique de cohésion après 2027, une 
perspective territoriale du développement au niveau des programmes, ainsi que l’utilisation 
d’outils territoriaux afin de rapprocher la politique de cohésion des citoyens.  

• La cohésion nécessite une gouvernance multi-niveaux. Les principes de la gouvernance 
multi-niveaux et du partenariat sont des pierres angulaires de la politique de cohésion, qui 
doivent être garantis et, là où ils sont affaiblis, réaffirmés. Dans le contexte du Semestre 
européen, le Parlement européen devrait tenir compte rôle de l’échelon local et régional dans 
la politique de cohésion et dans les plans nationaux pour la reprise et la résilience.  

• Le manque de capacités administratives menace la qualité des nouveaux programmes. 
Afin de garantir la qualité et la dimension stratégique des programmes et de remédier aux 
contraintes de capacité liées au temps et au personnel disponible, un soutien administratif et 
une reprogrammation pourraient être envisagés. Le Parlement européen devrait préconiser des 
mesures de soutien administratif et de simplification en faveur des autorités responsables des 
programmes. Il convient en outre d’envisager un examen à mi-parcours sur une base volontaire 
et la possibilité d’une reprogrammation en 2023 pour les programmes qui n’ont pas pu 
consacrer les efforts prévus à la programmation de la période 2021-2027. 
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• Consacrer 2023 à la réflexion. En 2023, les enseignements tirés de l’interaction entre les plans 
nationaux pour la reprise et la résilience et les programmes de la politique de cohésion, de 
l’orientation stratégique des politiques adoptées après la COVID-19 et du réexamen anticipé de 
l’orientation à long terme des programmes de la politique de cohésion devraient alimenter une 
vaste réflexion sur un éventuel recentrage sur des besoins à long terme plus stratégiques. Le 
Parlement européen devrait demander à la Commission européenne de traiter ces points dans 
les rapports et les recommandations par pays en 2023. Par ailleurs, il devrait réaliser une étude 
à l’échelle de l’Union sur les interactions entre les plans nationaux pour la reprise et la résilience 
et la politique de cohésion.  

• Redécouvrir la cohésion après 2027 Au regard de la politique de cohésion après 2027, il 
faudrait organiser un débat à l’échelle européenne sur la compréhension de la cohésion et sur 
la nécessité de freiner la progression de la fragmentation des territoires et sociétés. Le Parlement 
européen et le comité européen des régions, qui a déjà pris des mesures en ce sens, pourraient 
conjuguer leurs efforts. Le Parlement européen pourrait, entre autres, engager un débat à 
l’échelle européenne sur la façon de moderniser l’idée de cohésion, d’un point de vue 
thématique et conceptuel. 

 

 

Pour en savoir plus 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, disponible en anglais, ainsi que les synthèses peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: http://bit.ly/3HZWI9e 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission REGI: https://research4committees.blog/regi/ 
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